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5Ω9tw9±L[[9 6 
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La commune de COQUELLES dispose actuellement ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩun Pƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ 

de Fécamp et Valmont est en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ 

est présenté ci-dessous : 

 

Source : www.agglo-fecampcauxlittoral.fr 

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜκƻŎǘƻōǊŜ нлмф. LΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ 

prévue pour décembre 2019. 

Ainsi à ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

ƭŜ t[¦ ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ Ǿƛgueur. Ce présent document permet de vérifier la compatibilité 

du projet de restructuration Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ applicables au projet. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 5ŜƭǇƛŜǊǊŜ Ŝǎǘ situé en zone UE, zone urbaine à vocation 

économique.  

Dans cette zone sont admis notamment les constructions et extensions à usage industriel, 

ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΧ 

I- /[!{{9a9b¢ 5¦ {L¢9 t!w w!tthw¢ !¦ ½hb!D9 5¦ 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 5Ω9tw9±L[[9 
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LΩextrait du  plan de zonage du PLU ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ avec la localisation du site de DELPIERRE est présenté 

ci-après : 

 

Légende du plan de zonage du PLU : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Plan de zonage du PLU ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ 

Site de 

DELPIERRE 

Périmètre de 

sécurité associé aux 

indices de cavités 

souterraines 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ une partie du site est situé dans une « ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ». Pour plus de précision sur les périmètres des indices un 

extrait plan des indices de cavités souterraines et à ciel ouverts est joint en annexe 1 de cette pièce. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ, les extensions de bâtiments existants sont autorisées dans les périmètres de protection à 

hauteur de 20% de la surface du bâtiment existant. 

La surface de bâtiment de production existant étant ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл 000 m2 il est ainsi autorisée de 

réaliser ƧǳǎǉǳΩŁ 2000 m2 ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. Dans le cadre du projet les extensions seront de moins de 800 

m2. 
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Le tableau ci-après permet de comparer les principales prescriptions du règlement de la zones UE du 

PLU ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ par rapport au projet envisagé par la société DELPIERRE. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ règlement de la zone UE du Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est joint en annexe 2 de cette 

pièce. 

Compatibilité du projet par rapport aux principales dispositions du règlement du PLU en zone UE 
Article Disposition Compatibilité du projet 

Article UE 2 
Occupations et utilisations 

du sol soumises à 
conditions particulières 

Sont admises à conditions particulières : 

¶ les constructions et installations nécessaires à la vie du 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ 
législation et la réglementation en vigueur concernant la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ 
le voisinage aucune incommodité 

¶ les annexes, les extensions et les constructions principales à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ de bureau, de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΧ 

Conforme, le projet de 
Delpierre est de type 
industriel et correspond à 
une restructuration et 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant à usage industriel. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 59[tL9ww9 Ŝǎǘ 
autorisée : industriels et 
ICPE autorisés. 

Article UE 3 Accès et voirie 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŜǊŀ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ 
compatibilité du traitement des accès avec la circulation et le respect 
de la sécurité des usagers. 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ sécurité de 
tous les usagers, pour cela il sera conseillé, dès que cela est possible, 
que le nouvel accès soit jointif à un accès existant. 
 
Tous les accès devront être traités comme des entrées charretières 
selon le schéma de principe. 

Conforme, le projet 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ 
création de nouveaux 
accès. Le site possède 2 
accès existants. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour.  
9ǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мрƳ Ƴƛƴƛ Ŝǘ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ 
20m mini. 

Conforme, aucune 
nouvelle voie ne sera 
créée. 

Tout nouvel accès sur le réseau routier départemental nécessitera une 
étude de sécurité et accord express des services compétents. 

Conforme, le projet 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ 
création de nouveaux 
accès. 

Article UE 4 : Desserte 
réseaux : Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ : stockage, rétention, 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol. 

Conforme, seule la CF 
Chilling sera créé sur une 
zone non 
imperméabilisée. Les eaux 
pluviales (eaux de toiture) 
de cette extension seront 
gérées à la parcelle par 
infiltration. 
 
Les eaux pluviales des 
autres extensions réalisées 
sur des zones déjà 
imperméabilisés seront 

II- /hat!¢L.L[L¢9 5¦ twhW9¢ !±9/ [9{ 5L{th{L¢Lhb{ 
5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 5Ω9tw9±L[[9 
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raccordées aux réseaux 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
du site. 

Article UE 6 : Implantations 
des constructions par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 

Le long des emprises publiques, les constructions devront être 
implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport aux voies 
et emprises publiques, porté à 10 mètres le long de la RD 925. 

Conforme, les extensions 
seront réalisées à au 
moins 10 mètres des 
limites du site. 

Article UE 7 : implantation 
des constructions par 
rapport aux limites 

séparatives 

Les nouvelles constructions devront être implantées en limite 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎΦ 

Conforme, les extensions 
seront réalisées à au 
moins 10 mètres des 
limites du site. 

Article UE 8 : Implantation 
des constructions les unes 

avec les autres 
Sans objet pas de règles. Sans objet. 

Article UE 9 : emprise au sol 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł тл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 

Conforme, le terrain de 
5ŜƭǇƛŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ 
surface de 44 463 m2. Au 
ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
bâtiments du site avec les 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
11 600 m2 soit de 26%. 

Article UE 10 : Hauteur max 
des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du médian de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ, au pied de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ 
dépasser 10 mètres maximum pour toutes les constructions. 

Conforme, les extensions 
respecteront cette 
contrainte de hauteur. La 
vue en plan pièce jointe 
n°19 permet de voir les 
coupes des extensions 
avec leur hauteur. 

Article UE 11 : Aspect 
extérieur 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀyant 
un caractère architectural ou patrimonial doivent concourir à mettre 
en valeur le caractère originel des bâtiments.  

Conforme, les extensions 
seront réalisées afin de 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment existant. Voir 
images de synthèses en 
pièce jointe n°21. 

Article UE 12 : 
Stationnement de véhicules 

Les places de stationnement des véhicules seront calculées sur le 
principe de deux places pour trois équivalents temps pleins. 

Conforme, le nombre 
ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ sur le site est de 
100 équivalents temps 
plein. 67 nombres de 
places de parking sont 
nécessaires. 
Actuellement le site 
dispose de 141 nombre de 
places de parkings. 

 

 

CONCLUSION : Le projet de Delpierre sera conforme avec les dispositions du règlement de la zone 

UE du PLU de la commune dΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜΦ 
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!bb9·9 м Υ 9ȄǘǊŀƛǘ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ 
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Site de 

DELPIERRE 
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!bb9·9 н Υ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŘΩ9ǇǊŜǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
¦9 
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